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RÉSUMÉ  
Le programme Agri-débouchés (PAD) a été lancé en 2006-2007, à titre de programme de 
contributions d’une durée de cinq ans. Les conditions et modalités du PAD prennent fin le 
31 mars 2011. Le PAD a pour but de favoriser la création de nouveaux débouchés, à 
valeur ajoutée, dans les secteurs de l’agriculture et de l’agroalimentaire et d’améliorer la 
situation économique des producteurs agricoles. À cet égard, le programme doit :  

• favoriser la création de nouveaux débouchés en aidant le secteur de l’agriculture 
dans sa transition vers de nouveaux projets à valeur ajoutée et de nouveaux 
marchés ayant des perspectives de viabilité à long terme;  

• favoriser la commercialisation de nouveaux produits, procédés ou services, surtout 
dans les cas où les risques constituent une entrave à l’investissement du secteur 
privé.  

 
Le Bureau de la vérification et de l'évaluation (BVE) a reconnu que son plan de vérification 
triennal axé sur les risques pour 2010 à 2013, devait comprendre une vérification du PAD. 
Le but de la vérification est de fournir une assurance sur la pertinence et l’efficacité des 
contrôles mis en place pour soutenir l’exécution du programme. 
 
Des secteurs d’intérêt ont été développés pour que la vérification tienne compte du travail 
déjà effectué dans le cadre d’une récente évaluation de programme, soit une évaluation 
des risques menée par la Vérification interne au cours de la phase de planification de la 
vérification, et le BVE a établi le document sur les Critères de vérification pour les 
programmes de subventions et de contributions d’AAC en juin 2010. Les secteurs sont la  
gouvernance des programmes, la gestion des risques et l’efficacité des contrôles propres 
au programme. Onze critères de vérification ont été élaborés au regard de ces secteurs 
d’intérêt.   
 
La vérification a permis de trouver qu’en général des contrôles adéquats et efficaces 
étaient en place pour soutenir l’exécution du PAD. Toutefois, la vérification indique des 
possibilités d’amélioration qui pourraient être implantées pour les programmes de 
subventions et de contributions présents et futurs. Elle a également identifié plusieurs 
points forts dans les contrôles et processus qui soutiennent l’exécution du programme :  

• le PAD a établi un effectif hautement compétent pour appuyer le programme; 
• un processus bien défini était en place pour exercer la diligence requise concernant 

les projets proposés, incluant l’accès à des conseils techniques pertinents;  
• la division des tâches a été établie et respectée entre ceux qui évaluaient les 

projets et ceux qui les approuvaient;  
• des renseignements clés sur les projets proposés et financés étaient consignés 

dans une base de données pour soutenir les opérations du programme; 
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• un processus bien défini pour l’examen et le traitement des demandes des 
bénéficiaires a été établi.  

 
L’équipe de vérification a aussi noté des possibilités d’amélioration en ce qui a trait au 
cadre de contrôle de la gestion du PAD. Comme ce programme prend fin le 
31 mars 2011, les recommandations de la vérification ont été rédigées pour soutenir des 
programmes de contribution similaires, présents et futurs. Les recommandations 
adressées à la Sous-ministre adjointe (SMA) de la Direction générale des programmes 
financiers pour l’agriculture (DGPFA) sont les suivantes : 

• il faut bien faire comprendre aux gestionnaires de programme de s’assurer que les 
évaluations du projet sont clairement documentées et démontrent la façon dont 
tous les critères obligatoires ont été respectés; 

• il faut donner une orientation aux gestionnaires de programme afin de s’assurer 
que les conseils des comités consultatifs à l'appui des décisions de financement 
sont entièrement documentés, y compris les justifications, et révisions effectuées 
par les comités. 

• il faut donner des lignes directrices et une orientation aux gestionnaires pour 
l’établissement de procédures de suivi des bénéficiaires, y compris des procédures 
pour assurer la conformité avec les exigences applicables à l’établissement de 
rapports des bénéficiaires.  

.
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1 INTRODUCTION 

1.1 Contexte 

1.1.1 Le programme Agri-débouchés (PAD) a été lancé en 2006-2007, à titre de 
programme de contributions d’une durée de cinq ans. Les modalités du PAD prennent fin 
le 31 mars 2011. Le PAD a pour but de favoriser la création de nouveaux débouchés, à 
valeur ajoutée, pour les secteurs de l’agriculture et de l’agroalimentaire et d’améliorer la 
situation économique des producteurs agricoles. À cet égard, le programme doit :  

• favoriser la création de nouveaux débouchés pour l’agriculture en aidant le secteur 
dans sa transition vers de nouveaux projets à valeur ajoutée et de nouveaux 
marchés ayant des perspectives d'avenir à long terme;  

• favoriser la commercialisation de nouveaux produits, procédés ou services, surtout 
dans les cas où les risques constituent une entrave à l’investissement du secteur 
privé.  

 
1.1.2 Le programme était géré par la Division des biocarburants et des débouchés 
connexes (DBD) au sein de la Direction des programmes de transformation du secteur 
agricole (DPTSA) de la Direction générale des programmes financiers pour l'agriculture 
(DGPFA). Le personnel responsable du PAD (« employés PAD ») de la DBD a évalué les 
projets proposés, avec l’aide d’experts techniques ou d’autres spécialistes de divers 
secteurs du Ministère, a géré les accords de contribution avec les bénéficiaires du 
financement, a surveillé le rendement du projet et en a fait rapport. En outre, un comité 
d’examen de l’industrie, composé de personnes du secteur privé possédant différentes 
expertises pertinentes, a examiné tous les projets proposés et donné des conseils en vue 
de l’acceptation ou du rejet du projet.  
 
1.1.3 L’ensemble du financement pour le programme se chiffre à 119 millions de dollars 
sur cinq ans (2006 à 2011). En date du 25 février 2011, vingt-sept projets ont été 
approuvés au titre du programme pour une contribution totale de 50,3 millions de dollars. 
Les décaissements aux bénéficiaires, y compris les paiements pour la transformation, ont 
totalisé 30,5 millions de dollars. D’autres versements étaient prévus au titre du 
programme, car plusieurs projets étaient en cours et les demandes de remboursement 
devaient être reçues pour la période se terminant le 31 mars 2011. 

1.2 Objectif de la vérification 

1.2.1 Le Bureau de la vérification et de l'évaluation (BVE) a reconnu que son plan de 
vérification triennal axé sur les risques pour 2010 à 2013 devait comprendre une 
vérification du PAD. Le but de la vérification est de fournir une assurance sur la pertinence 
et l’efficacité des contrôles mis en place pour soutenir l’exécution du programme. 
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1.3 Portée de la vérification 

1.3.1 La Division des services d’évaluation du BVE a terminé une évaluation du PAD en 
octobre 2010. Cette évaluation visait à la fois la pertinence et le rendement du 
programme. Les secteurs d’intérêt ont été développés pour que la vérification tienne 
compte du travail déjà effectué dans le cadre d’une évaluation de programme, soit une 
évaluation des risques menée par la Vérification interne au cours de la phase de 
planification de la vérification. On a aussi tenu compte du document des Critères de 
vérification pour les programmes de subventions et de contributions établi par le BVE en 
juin 2010. Les secteurs d’intérêt pour cette vérification étaient les suivants : 

• la gouvernance du programme  
• la gestion des risques 
• les contrôles propres au programme 

 
1.3.2 Onze critères de vérification ont été élaborés au regard de ces secteurs d’intérêt et 
figurent à l’annexe A. 

1.4 Méthode de vérification 

1.4.1 L’approche et la méthode de vérification étaient fondées sur les risques et sont 
conformes aux normes internationales pour la pratique professionnelle de la vérification 
interne et aux Normes relatives à la vérification interne pour le gouvernement du Canada, 
comme l’exige la Politique sur la vérification interne du Conseil du Trésor. Ces normes 
demandent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à obtenir une 
assurance raisonnable que l’objectif de la vérification est réalisé. La vérification a été 
menée selon un programme de vérification qui définissait les tâches pour l’évaluation de 
chacun des critères.   
 
1.4.2 La vérification comprenait différents tests, considérés comme nécessaires, afin de 
fournir une assurance sur la pertinence et l’efficacité des contrôles mis en place pour 
soutenir l’exécution du programme. Au nombre de ces test, mentionnons des entrevues, 
des observations, des visites et un examen de la documentation à l’appui. De plus, un 
échantillon des dossiers du projet a été examiné de manière à évaluer l’efficacité des 
contrôles propres au programme à l’égard de l’évaluation des projets proposés, de 
l’établissement des accords de financement, du traitement des versements des 
bénéficiaires et du suivi des activités des bénéficiaires. Ce rapport de vérification est établi 
en fonction du travail sur le terrain mené entre février et mars 2011. 

1.5 Conclusion 

1.5.1 Selon le BVE, en règle générale, des contrôles adéquats et efficaces étaient en 
place pour soutenir l’exécution du PAD. Toutefois, la vérification indique des possibilités 
d’amélioration qui pourraient être implantées pour les programmes de subventions et de 
contributions présents et futurs. Ces possibilités d’amélioration figurent à la section 2.0 du 
rapport. 
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1.5.2 La vérification a mis en évidence plusieurs points forts dans les contrôles et 
processus pour soutenir l’exécution du programme :  

• le PAD a établi un effectif hautement compétent pour appuyer le programme; 
• un processus bien défini était en place pour exercer la diligence requise concernant 

les projets proposés, incluant l’accès à des conseils techniques pertinents;  
• la division des tâches a été établie et respectée entre ceux qui évaluaient les 

projets et ceux qui les approuvaient;  
• des renseignements clés sur les projets proposés et financés étaient consignés 

dans une base de données pour soutenir les opérations du programme; 
• un processus bien défini pour l’examen et le traitement des demandes de 

bénéficiaires a été établi.  

1.6 Énoncé d’assurance 
1.6.1 Selon le jugement professionnel du dirigeant principal de la vérification interne, des 
procédures de vérification suffisantes et appropriées ont été suivies, et des données 
probantes ont été recueillies pour étayer l'exactitude de l'opinion fournie dans le présent 
rapport. 
 
1.6.2 Cette opinion repose sur une comparaison des modalités au moment de la 
vérification par rapport à des critères de vérification préétablis et convenus avec la 
direction. Elle ne s'applique qu'à l’entité vérifiée. Les éléments de preuve ont été recueillis 
conformément à la politique du Conseil du Trésor, aux lignes directrices et aux normes en 
matière de vérification interne, et les procédures utilisées satisfont aux normes 
professionnelles de l’Institut des vérificateurs internes. 
 
Original signé par :  
 
 

 
 

____________________________          ___________ 
                                       
Dirigeant principal de la vérification    Date 
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2 OBSERVATIONS DÉTAILLÉES, RECOMMANDATIONS ET 
RÉPONSES DE LA DIRECTION 

2.0.1 La présente section décrit les principales observations, basées sur les éléments 
probants et l’analyse, ainsi que les améliorations recommandées.  
 
2.0.2 Les réponses de la direction fournissent les éléments suivants :  

• un plan d’action pour chacune des recommandations; 
• un responsable de la mise en œuvre du plan d’action;  
• une date butoir pour l’achèvement de la mise en œuvre du plan d’action. 

 
2.0.3 Les conditions et modalités du PAD prennent fin le 31 mars 2011. En 
conséquence, les recommandations de la vérification ont été rédigées pour soutenir des 
programmes de contribution similaires, présents et futurs. 

2.1 Admissibilité du projet 

2.1.1 Le PAD a pour but de favoriser la création de nouveaux débouchés à valeur 
ajoutée dans les secteurs de l’agriculture et de l’agroalimentaire. À cet égard, les projets 
étaient financés pour favoriser la commercialisation de produits, de procédés et de 
services innovateurs qui rehausseraient la situation économique des producteurs 
agricoles. La présentation au Conseil du Trésor et les modalités du PAD prévoient trois 
critères de base (obligatoires) pour l’évaluation des projets proposés.  

• les produits, les procédés ou les services qui ne sont pas produits ou disponibles à 
l’échelle commerciale au Canada; 

• les produits, les procédés ou les services qui stimulent la demande pour des 
produits agricoles primaires qui sont fabriqués au Canada, ou pourraient l’être;  

• les projets menant à la création ou à l’amélioration de chaînes de valeur agricoles 
qui profiteront à la fois aux producteurs primaires et aux intervenants du secteur de 
la création de la valeur ajoutée.  

  
2.1.2 Les documents d’évaluation n’indiquaient pas clairement comment sept des 
vingt-sept projets financés dans le cadre du PAD respectaient le critère de base visant à 
stimuler la demande pour des produits agricoles primaires canadiens. Le personnel du 
programme a indiqué que ce critère s’entendait dans un sens plus large, afin de 
comprendre les projets dont la valeur ne faisait aucun doute pour les secteurs de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire et qui mèneraient à l’augmentation directe de la 
demande pour des produits agricoles canadiens, comme intrants inhérents à la nature 
même des projets, ou à une augmentation indirecte de la demande pour des produits 
agricoles canadiens découlant de l’adoption du produit, de la technologie ou du service 
innovateur résultant du projet.   
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2.1.3 La vérification a permis de déterminer que les évaluations du projet tenaient 
compte de la valeur de ces projets pour les secteurs de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire, mais la façon dont ces sept projets stimuleraient la demande pour des 
produits agricoles primaires, ce qui constituait pourtant un critère de base du projet, n’était 
pas suffisamment documenté.   
 
Recommandation 1 
 

2.1.4 Le sous-ministre adjoint de la DGPFA, doit bien faire comprendre aux 
gestionnaires de programme de s’assurer que les évaluations du projet sont 
clairement documentées et démontrent la façon dont tous les critères obligatoires ont 
été respectés.  

  
Réponse de la direction 
 
La nécessité et l’utilité d’une documentation pertinente sur le principe de diligence 
raisonnable sont reconnues et constituent un élément important de la gestion de 
programmes de la DGPFA.  

 
Plan d’action  
 

• Le Centre d’excellence des programmes (CEP) collaborera avec les gestionnaires 
de programmes pour élaborer des lignes directrices sur le principe de diligence 
raisonnable. Ces lignes directrices établiront les éléments obligatoires de 
l’évaluation de projet qui doivent être utilisés par les programmes de subventions et 
de contributions, y compris la nécessité de déterminer si les critères d’admissibilité 
obligatoires ont été respectés, et de quelle façon ils ont été respectés. Les 
directives seront transmises aux gestionnaires de programmes qui les utiliseront 
pour les programmes courants et futurs. 
 
Chef(s) responsable(s) : DG, CEP 
  
Date visée pour la mise en œuvre : mars 2012 

 

2.2 Comité d’examen de l’industrie 

2.2.1 Un Comité national d’examen de l’industrie (CEI) a été mis sur pied pour fournir 
des conseils d’experts, indépendants et objectifs sur les bénéfices et les risques potentiels 
des projets présentés en vue d’obtenir un financement dans le cadre du PAD, ainsi que 
sur les questions et les problèmes qui peuvent être utiles pour la gestion efficace de 
l’ensemble du programme. Dans le cadre du processus du PAD, le CEI s’est réunit pour 
examiner les avantages des projets proposés et pour fournir des avis en vue d’appuyer 
l’approbation ou le rejet des projets par le Ministère.  
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2.2.2 Le mandat du CEI et de ses membres indiquait qu’une analyse sommaire écrite 
devait être préparée pour chaque proposition de projet examinée par le Comité et qu’elle 
devait comprendre les justifications de ses avis concernant l’approbation ou le rejet du 
projet. Même si l’échantillon du dossier a confirmé que les projets étaient examinés par le 
CEI et que des notes étaient prises (par le personnel du PAD) de façon à résumer les 
points de discussion et les avis fournis par le CEI, les résumés écrits des raisons 
appuyant les avis du CEI n’étaient pas préparés conformément au mandat du Comité. 
 
2.2.3 Le fait de consigner les explications justifiant les avis du CEI et d’obtenir 
l’approbation du Comité pour ces données aurait permis de s’assurer que les bénéfices et 
les risques potentiels des projets étaient pleinement documentés dans le processus 
d’approbation du projet.  
 
Recommandation 2 
 

2.2.4 Le sous-ministre adjoint de la DGPFA doit donner une orientation aux 
gestionnaires de programme afin de s’assurer que les conseils des comités 
consultatifs à l'appui des décisions de financement sont entièrement documentés, y 
compris les justifications, et révisions effectuées par les comités.  

 
Réponse de la direction 
 
La nécessité et l’utilité d’une documentation pertinente sur le principe de diligence 
raisonnable, y compris les avis des comités consultatifs lorsqu’on a recours à ces comités, 
sont reconnues et constituent un élément important de la gestion de programme de la 
DGPFA.  
 

Plan d’action 
 

• Le Centre d’excellence des programmes (CEP) collaborera avec les gestionnaires 
de programmes pour créer des lignes directrices sur le principe de diligence 
raisonnable. Ces directives permettront d’établir la façon dont les avis des comités 
consultatifs seront communiqués, documentés et examinés en vue d’appuyer le 
principe de diligence raisonnable d’AAC. Les directives seront transmises aux 
gestionnaires de programmes afin qu’ils les utilisent pour les programmes actuels 
et futurs.  
 
Chef(s) responsable(s) : DG, CEP 
  
Date visée pour la mise en œuvre : mars 2012 

 

2.3 Surveillance des bénéficiaires 

2.3.1 La Politique sur les paiements de transfert du Secrétariat du Conseil du Trésor de 
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2008 (tout comme la politique de 2000), exige que les ministères s’assurent de la 
conformité des bénéficiaires aux obligations de l’accord de financement et aux objectifs de 
rendement au moyen d’activités de surveillance comme l’évaluation des rapports du 
bénéficiaires en temps opportun. En ce sens, le Cadre de gestion et de responsabilisation 
axé sur les résultats (CGRAR) et le Cadre de vérification axé sur les risques (CVR) du 
PAD (juin 2007) ont affirmé que le rapport du bénéficiaire favoriserait l’identification en 
temps opportun des clients qui ont des difficultés et permettrait le recours à des mesures 
correctives au besoin.  
 
2.3.2 Les entrevues réalisées auprès du personnel du PAD et l’examen de la 
documentation en matière de surveillance sur les dossiers du projet ont confirmé que 
différentes activités de surveillance de projet ont eu lieu dans le cadre du programme et 
que le personnel connaissait les projets et les bénéficiaires qu’ils administraient. 
Cependant, la vérification a révélé que les politiques et les procédures du PAD ne 
définissaient pas adéquatement les exigences en matière de surveillance des 
bénéficiaires pour le personnel du PAD. En effet, même si le manuel du PAD fait 
référence à la nécessité de mettre en œuvre des activités de surveillance, il ne détaille 
pas la nature du travail qui doit être accompli. Par exemple, le manuel souligne qu’il faut 
effectuer des visites du site, mais ne précise pas ce qui doit être effectué lors de ces 
visites (p. ex., vérifier la présence d’un équipement prévu au budget et déclaré dans un 
accord et obtenir la preuve que les plans de commercialisation ont été mis en œuvre). La 
vérification a aussi révélé que le manuel du programme ne précise pas le niveau de 
documentation nécessaire pour démontrer que des activités de surveillance adéquates 
avaient eu lieu.  
 
2.3.3 La vérification a aussi montré que de nombreux bénéficiaires n’avaient pas soumis 
leur rapport annuel en temps opportun. Pour les projets inclus dans l’échantillon, environ 
la moitié des états financiers et des rapports de rendement annuels des bénéficiaires 
n’étaient pas présentés conformément aux modalités de l’accord de contribution. La 
vérification a toutefois permis de constater que le personnel du PAD a pris les mesures 
nécessaires pour redresser la situation durant la dernière année en établissant un 
processus qui permet de faire le suivi des rapports non présentés et de retenir les 
paiements, jusqu’à ce qu’ils soient reçus.  
 
2.3.4 Même si le jugement professionnel des gestionnaires du programme est essentiel 
à la détermination des activités appropriées de surveillance et d’établissement des 
rapports en matière de gestion des risques liés aux bénéficiaire, la mise en place de 
paramètres généraux pour la surveillance de la conformité du bénéficiaire avec les 
obligations et les objectifs de rendement des accords de financement devrait assurer une 
plus grande cohérence et le respect des exigences minimales.   
 
Recommandation 3 
 

2.3.5 Le sous-ministre adjoint de la DGPFA donner des lignes directrices et une 
orientation aux gestionnaires pour l’établissement de procédures de suivi des 
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bénéficiaires, y compris des procédures pour assurer la conformité avec les exigences 
applicables à l’établissement de rapports des bénéficiaires.  

 
Réponse de la direction 
La nécessité et l’utilité d’une surveillance de projet efficace, axée sur les risques sont 
reconnues et constituent un élément important de la gestion de programme de la DGPFA.  

 
Plan d’action 
 

• Le CEP collaborera avec les gestionnaires de programmes pour élaborer des 
lignes directrices et donner une orientation qui permettront d’établir des procédures 
de suivi des bénéficiaires qui sont basées sur les risques, pour s’assurer 
notamment qu’ils respectent les exigences du rapport. Les directives seront 
transmises aux gestionnaires de programmes afin qu’ils les utilisent pour les 
programmes actuels et futurs.  
 
Chef(s) responsable(s) : DG, CEP 
  
Date visée pour la mise en œuvre : mars 2012 

 

2.4 Accords de contribution remboursable en tant que comptes 
débiteurs d’AAC 

2.4.1 La norme comptable 3.2 du Conseil du Trésor et la Politique comptable d’AAC sur 
les prêts, les investissements et les avances exigent que des contributions à 
remboursement sans condition, comme celles établies aux termes du PAD, soient 
considérées comme des prêts dans l’état de la situation financière du Ministère. La 
Division de la vérification interne a remarqué que le travail du Ministère pour établir les 
accords de contribution remboursable en tant que comptes débiteurs dans le système 
financier d’AAC (Saturne) est en cours et qu’il devrait être achevé d’ici août 2011.  
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Annexe A : Critères de vérification 

Critères Sous-critères 

Secteur d’intérêt I : Régie des programmes 
1.1   Les procédures et les directives du programme ont été élaborées 

à partir des modalités approuvées et fournissent aux gestionnaires 
de programmes et aux agents de programmes l’information 
nécessaire à la mise en œuvre, conformément aux modalités de 
programme.  

1.2   Des responsabilités et rôles précis clairement définis et conformes 
aux pratiques du Ministère (p. ex., délégation de pouvoirs) ont été 
communiqués officiellement à tous les employés du programme. 

1. Des politiques, des procédures, 
des rôles et des responsabilités 
sont élaborés et communiqués 
pour s’assurer que le programme 
est exécuté de façon uniforme et 
efficace, conformément aux 
modalités du programme et aux 
autres exigences stratégiques 
pertinentes.   

 
1.3   Des responsabilités et rôles précis ont été établis et communiqués 

en ce qui concerne tous les organismes de surveillance. 
2.1   Des outils de soutien (p. ex., liste de vérification de l’admissibilité, 

outils d’évaluation des risques, modèle d’accords de financement, 
modèle de rapports, guides de gestion des dossiers) ont été 
élaborés et fournis, au besoin, pour favoriser une gestion, une 
prestation et un suivi efficaces du programme.  

2.2   Le programme a tiré parti des systèmes GI-TI pour soutenir dans 
la mesure du possible des processus efficaces (p. ex., contrôles 
automatisés, gestion de l’information, capacité en matière de 
gestion du flux des travaux).   

2.3   Une formation appropriée est en place pour offrir aux 
gestionnaires de programmes et aux employés les connaissances 
nécessaires pour gérer de façon efficace le PAD (évaluation de 
propositions de projets). 

2. Le personnel du programme a les 
outils et la formation nécessaires 
pour gérer et administrer le 
programme de façon efficace.  

2.4   Une formation adéquate est en place pour offrir aux gestionnaires 
et au personnel de programmes les connaissances nécessaires 
pour gérer efficacement les programmes de subventions et 
contributions.  

3.1   Les plans et les objectifs sont établis. 
3.2   L’information sur le rendement du programme a été recueillie et 

analysée. Les résultats ont été regroupés pour démontrer les 
effets et l’efficacité du programme.  

3.3   Les écarts entre les résultats prévus et les résultats réels ont été 
établis, analysés et résolus.  

3.4   Le suivi financier a été mené, les renseignements financiers ont 
été receuillis et analysés, et les résultats ont été regroupés pour 
démontrer le rendement financier du programme.  

3.5  Les écarts entre les dépenses prévues et les dépenses réelles ont 
été établis, examinés et résolus. 

3. Le rendement du programme et les 
résultats financiers sont suivis et 
évalués au moyen des plans et les 
objectifs établis; les leçons 
apprises au moyen des activités de 
suivi sont intégrées dans les 
pratiques de gestion du 
programme.  

3.6   Dans le cas où l’on prévoit que le financement d’un programme 
cessera, un avis est fourni dans un délai raisonnable afin que des 
solutions de rechange puissent être considérées, en tenant 
compte des autorisations.  
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4.1   Un plan de communication est élaboré et mis en œuvre pour 
s’assurer que les bénéficiaires visés sont informés sur le 
programme et ses objectifs, les critères admissibles et les modes 
de présentation des demandes.  

4. Une stratégie de communication a 
été élaborée et mise en place pour 
faire la promotion du programme 
auprès des bénéficiaires 
admissibles.  4.2   Les risques associés à la participation au programme ont été 

cernés et les mesures d’atténuation des risques ont été créées et 
mises en œuvre. 

Secteur d’intérêt II : Gestion des risques 
5.1   Un processus continu et officiel d’évaluation des risques du 

programme a été mis en œuvre pour déterminer les risques qui 
pourraient nuire à l’atteinte des objectifs du programme.  

5. Un processus continu et officiel 
d’évaluation des risques du 
programme a été mis en place 
ainsi que les mesures 
correspondantes d’atténuation.   

5.2   Les stratégies d’atténuation des risques sont créées comme 
demandé pour traiter les risques établis. Ces stratégies sont 
mises en œuvre ainsi que les pratiques correspondantes de 
contrôle de gestion le cas échéant.   

Secteur d’intérêt III : Contrôles propres au programme 
6.1   L’admissibilité des bénéficiaires est évaluée à partir des critères 

fondés sur les modalités du programme.   
6.2   Les propositions de projet donnent lieu à une évaluation 

d’admissibilité officielle fondée sur les modalités du programme.  
6.3   Le personnel du programme comprend les critères et les 

exigences d’admissibilité, le programme et les autorisations de 
financement.  

6.4   Le personnel du programme cherche une orientation par 
l’intermédiaire des processus établis afin de recevoir des conseils 
et de l’aide en temps opportun pour appuyer l’évaluation de la 
proposition de projet.  

6.5   Les niveaux de financement du bénéficiaire sont déterminés ou 
évalués à partir des éléments suivants :  

- un examen du caractère raisonnable des coûts de projet 
proposé;  
- les coûts admissibles du projet tels que définis dans les 

modalités du programme; 
- les niveaux établis de contribution du bénéficiaire;  
- d’autres sources de financement établies et potentielles 

offertes au bénéficiaire.  
6.6   Les capacités financières et administratives du bénéficiaire, mais 

aussi le risque général qu’elles représentent, sont pris en 
considération de façon adéquate dans le processus décisionnel lié 
au financement.   

6.7   La répartition des tâches a été déterminée et respectée entre ceux 
qui examinent et évaluent l’admissibilité et ceux qui ont le pouvoir 
d’approuver l’admissibilité et le financement.  

6.8   Des politiques sur les conflits d’intérêt ont été établies pour le 
Comité d’examen de l’industrie et définissent les mesures à suivre 
lorsque des situations de conflits d’intérêt potentielles se 
présentent.    

6. Le processus d’évaluation du 
projet est juste, transparent et 
impartial. Les recommandations de 
financement sont effectuées selon 
les modalités du programme et la 
capacité du bénéficiaire. Les 
décisions sont convenablement 
documentées.   

6.9   Les demandeurs sont informés des décisions liées au 
financement ainsi que des raisons expliquant leur inadmissibilité, 
en cas de refus.   



Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Vérification du programme Agri-débouchés – Rapport final 

 
 
 

AAFCAAC-#2851620-v3-2010-2011_-_Audit_of_the_Agri-Opportunities_Program_-_Audit_Report_-_French_Translation.doc 
Page 13 de 14 

  11/1/2011 
 

6.10   Toutes les demandes reçues, examinées et évaluées sont 
suivies dans une base de données.  

 

6.11   La documentation existe pour appuyer toutes les décisions liées 
au financement et démontre que le processus d’évaluation a été 
suivi.  

7.1   L’accord de financement est préparé au moyen d’un modèle 
d’accord de contribution approuvé du Ministère (et répond donc 
aux exigences de la PPT) et comprend des exigences précises en 
matière de normes, d’obligations et d’établissement de rapports 
pour le programme.   

7.2   Les modifications ou les adaptations apportées aux modèles 
d’accord de financement ont été effectuées en conformité aux 
modalités ou aux exigences précises du programme. Elles 
n’aboutissent pas au non-respect des exigences de la PPT.  

7.3   Les exigences, les réalisations mesurables et les résultats 
attendus visant les activités de surveillance en cours sont 
expliqués en bonne et due forme dans les accords de financement 
et découlent des modalités de programme.  

7.4   Les exigences de déclaration des accords de financement sont 
conformes aux attentes en matière de modalités de programme et 
aux risques associés au bénéficiaire et à l’initiative.  

7.5   Les accords de financement sont signés par l’autorité déléguée 
appropriée.  

7. Les accords de financement 
tiennent compte des risques liés 
aux bénéficiaires et à l’initiative, 
définissent clairement les 
obligations des parties et les 
modalités de versement du 
financement dans le cadre du 
programme, et se conforment aux 
exigences de la Politique sur les 
paiements de transfert (PPT) du 
Secrétariat du Conseil du Trésor. 

7.6   Les modifications ou les changements apportés aux accords ou 
au niveau de financement ont été justifiés et mis en place au 
moyen des mécanismes (modifications) et des processus 
d’approbation appropriés.  

8.1   Les réclamations de remboursement des bénéficiaires sont 
examinées par le personnel du programme pour s’assurer que les 
montants sont admissibles au financement dans le cadre de 
l’accord de contribution et des modalités du programme.  

8.2   Les demandes de remboursement des bénéficiaires sont 
examinées par le personnel du programme pour s’assurer que les 
montants réclamés ont été engagés.  

8.3   Les demandes d’avance des bénéficiaires sont conformes à 
l’accord de contribution et aux modalités du programme et sont 
cohérentes avec la PPT. 

8.4    Les coûts engagés avant l’exécution des accords de contribution 
ont été acceptés seulement s’ils devaient faire partie des accords 
de contribution et des modalités de programme.   

8.5   L’autorité déléguée appropriée certifie que le bénéficiaire a droit 
au paiement. 

8. Les paiements du bénéficiaire sont 
traités et vérifiés conformément 
aux exigences de l’article 34 de la 
LGFP. 

8.6   Les paiements et les engagements ont été suivis pour s’assurer 
qu’ils ne dépassent pas le total du financement approuvé.  

9.1   Les rapports financiers ont été reçus conformément à l’accord de 
financement.  

9. Les rapports sur le rendement et 
les rapports financiers du 
bénéficiaire sont présentés 
conformément aux exigences de 
l’accord de financement et sont 
examinés par le personnel du 
programme afin de déterminer s’ils 

9.2   L’examen du rapport financier par le programme permet de 
s’assurer des points suivants : 1) les bénéficiaires respectent les  
modalités de leur accord de financement 2) les fonds ont été 
utilisés aux fins prévues 3) les activités ont été entreprises 
conformément aux modalités de l’accord de financement 4) les 
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dépenses étaient admissibles comme prévu dans les modalités et 
l’accord de financement.  

9.3   Les rapports de rendement ont été reçus conformément à l’accord 
de financement. 

respectent les modalités de 
l’accord de financement.  

9.4   Les rapports sur le rendement reçus ont été examinés de façon 
adéquate pour s’assurer que l’information fournie est complète, 
pertinente et fiable.  

10.1 Les politiques du programme établissent les exigences en matière 
de suivi du bénéficiaire.  

10.2 Le rendement et la conformité du bénéficiaire ont fait l’objet d’un 
suivi au moyen d’activités comme les visites de site, les réunions, 
les séances d’information, les conversations téléphoniques et les 
analyses des rapports présentés. Les activités réalisées tenaient 
compte du niveau de risque déterminé correspondant.  

10.3 Un processus a été mis en place pour évaluer le risque du 
bénéficiaire et pour préparer des plans de surveillance, des 
exigences de déclaration et un plan d’évaluation annuel du 
bénéficiaire fondé sur les évaluations. 

10. La conformité du bénéficiaire aux 
modalités du programme et de 
l’accord de financement est suivie  
par le personnel du PAD et par le 
biais d’une vérification des 
bénéficiaires basée sur un cadre 
de gestion des risques liés au 
bénéficiaire. 

10.4 Les évaluations du risque du bénéficiaire menées par le personnel 
du programme appuient les vérifications planifiées du bénéficiaire 
qui sont coordonnées au sein du Ministère.  

11.1 Les accords de contribution remboursable sont établis 
conformément aux modalités de programme et à la PPT.  

11.2 Les accords de contribution remboursable prévoient des périodes 
de remboursement, y compris les frais d’intérêt sur les paiements 
en retard.   

11.3 Les contributions remboursables sont considérées comme une 
dette envers la Couronne et un système est en place pour assurer 
le suivi et le recouvrement.   

11. Les contributions remboursables 
sont déterminées de façon 
appropriée et établies 
conformément aux modalités du 
programme et sont gérées selon la 
Politique sur les paiements de 
transfert (PPT) du SCT.  

11.4 S’il y a lieu, les paiements dus seront perçus. 
 
 


